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Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

Etude ROY - DELAFOND - BELLION-LOUBOUTIN
notaires associés

220 avenue Mendès France
49801 TRELAZE

  --------------------------------------------------------- 

SCI TOTIN

Avis de constitution
Suivant acte reçu par Maître Guislaine BELLION-
LOUBOUTON, Notaire Associé de la SARL titulaire d’un
office notarial à TRELAZE (Maine-et-Loire), et dénommée
« Christophe ROY, Vincent DELAFOND et Guislaine
BELLION- LOUBOUTIN, notaires associés » le 5 juillet
2021 a été constituée une société civile ayant les
caractéristiques suivantes :
La société a pour objet l'acquisition, l'aménagement, la
mise en valeur, l'administration, l'exploitation, la location
ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers.
Pour réaliser cet objet tout mode d'acquisition et de
financement de l'acquisition des immeubles est admis dès
lors qu'il entre dans le cadre de la gestion patrimoniale et
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civile de l'objet social.
La société est dénommée : « SCI TOTIN ».
Le siège social est fixé à : SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE
(49130) 3, passage de la Résine
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : QUATRE CENTS
EUROS (400,00 euros) constitué uniquement d'apports en
numéraire divisé en 40 parts de 10 euros chacune,
libérées.
Les parts sont librement cessibles au profit d’un ou
plusieurs associés ou au profit du ou des conjoints d’eux,
toutes les autres cessions sont soumises à l'agrément
préalable à l’unanimité des associés.
Les associés nomment pour premiers gérants de la
société : Messieurs Martin COULON et Thomas
CHARRON
La société sera immatriculée au registre du commerce et
des sociétés d’ ANGERS
Pour avis
Le notaire.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  
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